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LETTRE DATÉE DU 15 DÉCEMBRE 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE PRÉSIDENT DU COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ CRÉÉ

PAR LA RÉSOLUTION 1132 (1997) CONCERNANT LA SIERRA LEONE

J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1171 (1998), adoptée par le
Conseil de sécurité le 5 juin 1998, concernant la Sierra Leone. Au paragraphe 4
de cette résolution, le Comité est prié de rendre compte au Conseil des
notifications reçues des États touchant les exportations d’armement et de
matériel connexe à destination de la Sierra Leone ainsi que des modifications
envoyées par le Gouvernement sierra-léonais concernant les importations
d’armement et de matériel connexe.

Je tiens par conséquent à vous informer que le Comité créé par la
résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone a reçu du Gouvernement sierra-
léonais, le 29 octobre 1998, une notification concernant l’importation de
matériel paramilitaire et de matériel connexe, le point d’entrée sur le
territoire sierra-léonais étant l’aéroport international de Lungi.

Le Président du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution
1132 (1997) concernant la Sierra Leone

(Signé ) Hans DAHLGREN
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